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SEANCE DU 27 MAI 2021 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 JUIN 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 17 MAI 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 8 JUIN 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme HENOCQUE Audrey 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. VASSELIN, 
Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. MAES, Mme 
DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. 
VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE 
MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, 
Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. 
GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, M. BLANCHARD, Mme 
GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme 
CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. 
SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme VIDAL, Mme FRERY (pouvoir à Mme POPOFF) 

ABSENTS NON EXCUSES : ? 
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2021/854 - ILLUMINATIONS 2020 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
COMPLEMENTAIRES POUR UN MONTANT DE 19 915 
EUROS (DIRECTION DE L'ECONOMIE DU COMMERCE ET 
DE L'ARTISANAT) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 mai 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2020/361 du 19 octobre 2020, la Ville de Lyon a apporté son soutien 
aux associations de commerçants porteuses des projets d’illuminations des rues 
commerçantes réalisés entre le 13 novembre 2020 et le 10 janvier 2021 inclus Cette 
animation populaire a, cette année encore, démontré le dynamisme du commerce de 
centre-ville et de proximité et mis en valeur les différents quartiers.  
 
Le Conseil municipal a ainsi voté l’attribution de subventions aux associations de 
commerçants et a adopté le principe d’un réajustement du montant des subventions au 
premier semestre 2021, dans la limite de 50 % du montant TTC des dépenses constatées 
et de 20 000 € par projet. 
 
Les subventions sont, en effet, versées en deux temps. 
 
Tout d’abord une avance, par délibération n° 2020/361 du 19 octobre 2020, 
correspondant : 
 

- Pour les associations ayant réalisé des illuminations en 2019 à 50 % du plus faible 
montant entre celui, TTC, des dépenses intervenues à ce titre en 2019 et celui, 
TTC, des devis 2020 ; 

- Pour les associations n’ayant pas réalisé d’illuminations en 2019, à 25 % du 
montant TTC des devis 2020. 

 
Les compléments aux subventions proposés en 2021 sont calculés sur la base des factures 
acquittées par les associations et transmises par ces dernières avant une date déterminée 
par les services de la Ville. Ils tiennent des éventuels trop perçus des associations sur les 
subventions des années antérieures. 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/361 du 19 octobre 2020 ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 6e et 9e arrondissements ; 
 
         Ouï l'avis de la commission Emploi - Economie durable - International - Tourisme ; 

 
 

DELIBERE 

 
1- Les subventions, d’un montant total de 19 915 euros, seront allouées aux 

associations visées dans le tableau ci-dessous, en complément des subventions 
versées en 2020 pour la mise en place des décorations lumineuses. 
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Arr. Association 

Rappel : 
subvention 
versée en 
novembre 

2020 

Dépenses 
TTC de 

l’association 
(pour 

mémoire) 

Montant du 
complément 

de subvention 
en Euros 

1er  
Association du Village des Créateurs 
du Passage Thiaffait 

0 4 776  2 083

2e  
Association des commerçants de la rue 
Auguste Comte 

0 11 724 5 473

2e  
Association des commerçants de la 
Rue Victor Hugo - ACOR 

7 112 16 468 1 122

3e  
Association des commerçants et 
artisans Villette Paul Bert 

4 045 8 530 220

4e  Association Tourisme Croix-Rousse 5 626 16 365 2 557

6e  
Association Carré Roosevelt Lyon 
Rive Gauche 

13 474 34 687 3 870

6e  Triangle du 6 2 621 13 384 4 071

6e  
Union des commerçants Tête d'Or - 
UCTO 

4 654 9 920 306

9e  Association Centre 9 C’est Neuf  4 864 10 154 213

 TOTAL 19 915

 
 

2- La dépense en résultant sera prélevée sur le budget en cours : programme 
ANIMATIONS - opération ILLUM - nature comptable 65748 - fonction 62 - 
chapitre 65 - ligne de crédit 51971. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


